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Le 20 février 2004

Concerne : Équipe d’experts du SDWG sur le renouvellement du Manuel de
l’OMPI sur l’information et la documentation en matière de
propriété industrielle
(Équipe d’experts sur le Manuel de l’OMPI)

______________________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Lors de sa quatrième session tenue du 26 au 30 janvier 2004, le Groupe de
travail sur les normes et la documentation (SDWG) du Comité permanent des
techniques de l’information (SCIT) a décidé de créer l’équipe d’experts
susmentionnée et décrite dans le document SCIT/SDWG/4/5.  (Voir le
paragraphe 51 du document SCIT/SDWG/4/14.)

À titre de responsable de l’équipe d’experts, le Bureau international invite
les offices qui souhaitent participer activement aux travaux de l’équipe d’experts
sur le Manuel de l’OMPI à désigner un représentant.  Les participants devront
être en principe des experts qui possèdent une connaissance approfondie du
Manuel et des normes de l’OMPI.  Les travaux de l’équipe d’experts, qui se
dérouleront en anglais par voie électronique, débuteront au cours du mois de
mars 2004.
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Si votre office désire participer aux travaux de l’équipe d’experts, les
indications relatives à l’expert que vous aurez désigné (nom, qualité, adresse
électronique) doivent parvenir au Bureau international à l’adresse
scit.mail@wipo.int pour le 8 mars 2004 au plus tard.  Je vous saurais gré
d’indiquer le numéro de la présente circulaire dans toute la correspondance.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

Neil Wilson
Directeur par intérim

Division des systèmes d’information du PCT


